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Mme Brunet, M. Cazenove, Mme Crouzet, M. Daniel, Mme Degois, M. Delpon, M. Démoulin, 
Mme Do, Mme Hammerer, Mme Hennion, M. Huppé, M. Kasbarian, Mme Lardet, Mme Le Meur, 

Mme Lebec, M. Lescure, M. Lioger, M. Martin, Mme Melchior, M. Moreau, M. Nogal, 
Mme O'Petit, Mme Oppelt, Mme Petel, M. Sempastous, M. Sommer et les membres du groupe La 

République en Marche
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le II de l’article L. 131-3 du code de l’environnement est complété par un 7° ainsi rédigé :

« 7° La lutte contre le réchauffement climatique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La lutte contre le réchauffement climatique est ajoutée aux missions de l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie. C’est une clarification importante et essentielle que 
d’ajouter cette composante aux missions de l’ADEME qui est un acteur majeur de la transition 
écologique et énergétique en France.


